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· Datum : 17-01-2007
· Taal : Frans
· Sectie : Wetgeving
· Bron : Numac 2007031014
· Auteur : MINISTERE DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE


Protection du patrimoine

Par arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 13 juillet 2006, est inscrit sur la liste de sauvegarde comme site le tilleul argenté (Tilia tomentosa) sis au croisement du boulevard des Invalides et de l'avenue de l'Eglise Saint-Julien à Auderghem, connu au cadastre d'Auderghem, 1
re division, section A, 1
re feuille (coordonnées Lambert belge : x = 152738, y = 167576), en raison de son intérêt scientifique et esthétique. 
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